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Les dispositions de l'article 57 du code général des impôts (CGI) autorisent l'administration à
redresser les résultats déclarés par les entreprises françaises qui sont sous la dépendance ou qui
possèdent le contrôle d'entreprises situées hors de France. Sont ainsi ajoutés aux résultats accusés
par les comptabilités, pour l'établissement de l'impôt français, les bénéfices indirectement transférés à
ces entreprises étrangères, soit par voie de majoration ou de diminution des prix d'achat ou de vente,
soit par tout autre moyen.

Ce même régime s'applique également lorsqu'une entreprise française effectue des opérations avec
une entreprise étrangère, si l'une et l'autre sont sous la dépendance commune d'une tierce entreprise,
d'un groupe ou d'un consortium.
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La condition de dépendance ou de contrôle n'est toutefois pas exigée lorsque les transferts de
bénéfices sont effectués au profit d'entreprises établies dans un État étranger ou dans un territoire
situé hors de France dont le régime fiscal est privilégié au sens du 2e alinéa de l'article 238 A du CGI.
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Cet article dispose que les personnes domiciliées ou établies hors de France sont regardées comme
soumises à un régime fiscal privilégié dans l'État ou le territoire considéré, si elles n'y sont pas
imposables ou si elles y sont assujetties à des impôts sur les bénéfices ou les revenus dont le
montant est inférieur de plus de la moitié à celui de l'impôt sur les bénéfices ou sur les revenus dont
elles auraient été redevables dans les conditions de droit commun en France, si elles y avaient été
domiciliées ou établies.
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Pour l'exposé complet du régime institué par l'article 57 du CGI, il convient de se reporter au BOI-BIC-
BASE-80.
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